
Par avis n° 210C1279 du 16 décembre 2010, l’AMF a publié les résultats de l’offre publique de rachat 

par la société de ses propres actions à titre principal et de l’offre publique d’achat simplifiée à titre 

subsidiaire, ouverte du 19 novembre au 9 décembre 2010.

 

Au terme de cette période : 

 

� 8 519 actions ont été apportée

maximum de 13 300 actions, et

 

� 3 829 actions ont été acquises dans le cadre de l’OPAS à ti

maximum de 5 999 actions.

 

Le nombre d’actions présentées en réponse à l’OPAS étant inférieur aux 5

et l’OPRA visant toutes les actions présentées, toutes les demandes seront donc satisfaites.

 

Les 12 348 actions acquises au total par PRODEF seront annulées par la société dans le cadre de

l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale M

 

Nyse Euronext Paris fera connaître par un prochain avis le calendrier de règlement l

devrait intervenir le 22 décembre 2010.

 

PROJET D’OPR-RO 

 

A la suite de la réduction de capital devant intervenir le 17 décembre 2010 par annulation des 12

actions apportées à l’offre, la société J2F

du capital et environ 98,5 % des droits de vote.

 

Conformément aux motifs exposés dans la note d’information visée par l’AMF le 2 novembre 2010 

sous le numéro 10-385, la société J2F Finances SAS et 

prochainement une offre publique de retrait qui sera suivie d’un retrait obligatoire (OPR

952 actions restant dans le public.

 

Ce projet d’offre fera l’objet d’un prochain communiqué qui sera diffus

société (www.prodef.fr). 

 

 

 
 

RÉSULTAT DE L’OPRA  

 

 

Par avis n° 210C1279 du 16 décembre 2010, l’AMF a publié les résultats de l’offre publique de rachat 

par la société de ses propres actions à titre principal et de l’offre publique d’achat simplifiée à titre 

ouverte du 19 novembre au 9 décembre 2010. 

519 actions ont été apportées dans le cadre de l’OPRA à titre principal

300 actions, et 

829 actions ont été acquises dans le cadre de l’OPAS à titre subsidiaire, laquelle visait un 

999 actions. 

Le nombre d’actions présentées en réponse à l’OPAS étant inférieur aux 5 999 visées dans cette offre 

et l’OPRA visant toutes les actions présentées, toutes les demandes seront donc satisfaites.

348 actions acquises au total par PRODEF seront annulées par la société dans le cadre de

l’autorisation conférée par l’Assemblée Générale Mixte du 17 novembre 2010. 

Nyse Euronext Paris fera connaître par un prochain avis le calendrier de règlement l

devrait intervenir le 22 décembre 2010. 

A la suite de la réduction de capital devant intervenir le 17 décembre 2010 par annulation des 12

actions apportées à l’offre, la société J2F Finances SAS et les membres du concert détiendront 98,0 % 

du capital et environ 98,5 % des droits de vote. 

Conformément aux motifs exposés dans la note d’information visée par l’AMF le 2 novembre 2010 

385, la société J2F Finances SAS et les membres du concert s’engagent à déposer 

prochainement une offre publique de retrait qui sera suivie d’un retrait obligatoire (OPR

952 actions restant dans le public. 

Ce projet d’offre fera l’objet d’un prochain communiqué qui sera diffusé sur le site internet de la 

 

 

 

 

Par avis n° 210C1279 du 16 décembre 2010, l’AMF a publié les résultats de l’offre publique de rachat 

par la société de ses propres actions à titre principal et de l’offre publique d’achat simplifiée à titre 

dre de l’OPRA à titre principal, laquelle visait un 

tre subsidiaire, laquelle visait un 

999 visées dans cette offre 

et l’OPRA visant toutes les actions présentées, toutes les demandes seront donc satisfaites. 

348 actions acquises au total par PRODEF seront annulées par la société dans le cadre de 

Nyse Euronext Paris fera connaître par un prochain avis le calendrier de règlement livraison, qui 

A la suite de la réduction de capital devant intervenir le 17 décembre 2010 par annulation des 12 348 

Finances SAS et les membres du concert détiendront 98,0 % 

Conformément aux motifs exposés dans la note d’information visée par l’AMF le 2 novembre 2010 

les membres du concert s’engagent à déposer 

prochainement une offre publique de retrait qui sera suivie d’un retrait obligatoire (OPR-RO) visant les 

é sur le site internet de la 


